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EDITORIAL En route pour Pâques ! 

  Déjà la troisième semaine du Carême qui se profile, et peut être est-ce 
l’occasion en ce dimanche de prendre le temps pour s’interroger sur ce que nous 
vivons et visons à travers ce temps particulier de l’année chrétienne…  

Le temps béni du Carême est avant tout un temps où le peuple de Dieu se met en 
marche pour se préparer au temps pascal ; il ne doit pas être séparé de cette réalité 
future pour garder toute sa force et son dynamisme de vie. Quel sens une vie 
chrétienne aurait-elle en effet si elle s’arrêtait au Vendredi Saint, à la mort du Christ 
en croix, sans aller jusqu’au matin glorieux de la résurrection, du dimanche de 
Pâques ? Pensons aussi aux annonces du Christ faites à plusieurs reprises à ses 
disciples : jamais le Seigneur Jésus n’annonce les souffrances de sa passion et sa 
mort sans les lier systématiquement à la promesse de sa résurrection. Ces 40 jours 
préparatoires sont donc à comprendre en fonction des 50 qui suivent. 40 jours pour 
se convertir, 50 pour se réjouir ! 

Il faut du temps oui, pour se laisser toucher le cœur et se résoudre à 
abandonner nos chemins qui s’enfouissent dans les sables ; il faut du temps pour 
prendre aussi mieux conscience de la gravité du péché, du mal, qui abîme 
douloureusement nos vies. A ce titre, il est révélateur de se rendre compte que 
l’ensemble des lectures des messes de semaine - pendant les deux premières 
semaines de carême - insistent toutes sur l’état de désolation, l’état de dévastation 
où nous plonge notre péché avec ses conséquences tragiques. Se détourner de Dieu 
est promesse d’une vie de misères, les prophètes envoyés par Dieu à Israël son 
peuple ne cesse de le proclamer avec vigueur. Alors, humblement, laissons l’Esprit 
de Dieu réorienter nos vies. 

Le temps du Carême est bien ce temps de marche, de préparation de nos cœurs à 
un avenir différent, placé lui sous le signe de la grâce. Dieu qui aimes l’innocence 
et la fais recouvrer, oriente vers toi le cœur de tes fidèles ! (Cf. prière d’ouverture, 
messe du jeudi de la deuxième semaine de Carême). En avant frères et sœurs, belle 
marche ! 

P. Albin Malry 

3, place Saint-Germain-des-Prés - 75006 Paris - 01.55.42.81.10 
Recevoir la feuille paroissiale : www.eglise-saintgermaindespres.fr : cliquer sur « Newsletter »  

 

La paroisse vous propose un petit livret « Prions en Eglise » pour suivre la 
semaine Sainte et Pâques. Vous pouvez vous le procurer gratuitement 
auprès de l’accueil. 

INFO  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

HORAIRES  
Ouverture de l’église 
Lundi  09h30-18h00 
Mardi à vendredi  07h30-18h00 
Samedi  08h30-18h00 
Dimanche  09h30-18h00 

Accueil église 
Lundi  14h30-17h00 
Mardi à Vendredi 10h30-12h00 et 14h30-17h00 
Samedi  10h30-13h00 

Accueil des prêtres 
Mardi à Vendredi 16h30-17h30 
Samedi   10h30-12h00  
   et 16h30-17h30 en espagnol 

Messes 
Lundi 12h15 
Mardi au Vendredi  07h45 et 12h15 
Samedi 12h15 et 16h30 
Dimanche  11h00, 16h30  
  et 12h30 en espagnol 

Adoration du Saint Sacrement 
Mardi à Vendredi 16h30 



ŒUVRES DE CARÊME 
Deux projets proposés par Mgr Michel Aupetit 

 

 

 

  

Soutien à la Fondation 
Insertion par le logement  
 
Pour la FIPL, 1 centime d’euro permet 
d’offrir une minute chez soi à une 
personne en difficulté. Imaginez ce 
que représente chaque minute chez 
soi pour une personne qui reprend 
petit à petit goût à la vie ?  

La Fondation Insertion par le 
Logement a pris le pari de considérer 
chacune de ces minutes passées dans 
un appartement comme une 
opportunité pour aider des personnes 
à passer un cap dans leur vie. 

Pendant 18 mois – soit 800 000 
minutes soit 8000 € - les locataires de 
la FIPL sont accompagnés par des 
associations reconnues pour leur 
capacité à entraîner leurs bénéficiaires 
dans une vie fraternelle porteuse, 
mais également pour leur réseau et 
leur professionnalisme susceptibles de 
conduire jusqu’à leur terme les 
démarches administratives et 
prospectives menant leurs 
accompagnés à rejoindre un logement 
pérenne. 

 

L’objectif : lever 80 000 € pour 
permettre à 10 personnes en difficulté 
de se relever grâce à un logement 
passerelle, un accompagnement social 
et un lien fraternel avec le tissu 
paroissial proche de chez eux. 

 

Dons par carte bancaire sur le site :
https://don.fondationnotredame.fr/fipl 
 

Chèques à l’ordre de :  
FND Insertion Logement 

À envoyer à :  
Fondation Insertion par le Logement 
Collecte de carême 
10 rue du Cloître Notre-Dame 
75004 Paris 

Soutien aux écoles du Liban 
 
2020 année douloureuse pour le 
Liban : La double explosion du 4 
août a dévasté Beyrouth. Ce drame 
s’inscrit dans un contexte de crise 
politique, économique et sociale 
depuis octobre 2019. Plus de 50% 
de la population libanaise vit sous le 
seuil de pauvreté. Les familles n’ont 
plus les moyens de se nourrir ni de 
payer les frais de scolarité de leurs 
enfants. 

Les écoles chrétiennes qui 
scolarisent près de 430 000 élèves 
au Liban sont très touchées. 

L’Œuvre d’Orient recense 331 
écoles chrétiennes en grande 
difficulté financière et dont plus 
d’une quinzaine subissent les 
dommages matériels de l’explosion. 
Le besoin d’aide est urgent. Ces 
écoles sont un pilier de l’excellence 
de l’enseignement libanais et un 
vecteur de paix essentiel dans le 
pays, accueillant des élèves sans 
distinction de religion. 

 

L’objectif : assurer la continuité de 
l’enseignement au Liban et soutenir 
115 écoles en danger de fermeture. 

L’Œuvre d’Orient estime que pour 
la reconstruction des écoles de 
Beyrouth les besoins sont entre  
5 000 € et 15 000 € par école. 
Pour aider à la scolarisation des 
enfants dans tout le Liban le budget 
est d’environ 800€ par an et par 
enfant. 

 

Chèques à l’ordre de :  
FND pour Ecoles Liban 

À envoyer à :  
Fondation Notre Dame  
Collecte de carême  
10 rue du Cloître Notre-Dame  
75004 Paris 



 
Saint Joseph 

Le 19 mars, l’Église fête saint 
Joseph époux de la Vierge 
Marie et patron de l’Église 
universelle. 

Le 8 décembre 2020, le pape 
François a fait paraître sa lettre 
apostolique Patris corde et a  
ouvert une année spéciale  
saint Joseph jusqu’au 8 décembre 
2021, en ce 150e anniversaire  
de la proclamation de saint  
Joseph comme Patron de l’Église 
universelle.  

En conclusion de cette lettre 
apostolique, il propose cette prière : 

 

 

Salut, gardien du Rédempteur, 

époux de la Vierge Marie. 

À toi Dieu a confié son Fils ; 

en toi Marie a remis sa confiance ; 

avec toi le Christ est devenu homme. 

 

Ô bienheureux Joseph, 

montre-toi aussi un père pour nous, 

et conduis-nous sur le chemin de la vie. 

Obtiens-nous grâce, miséricorde et courage, 

et défends-nous de tout mal. 

 


